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DECISION  2023 -501

OBJET : Contrat dc cession du droit d^exploitarion d'un spectacle au cinéma le Trianon àRomainville —

Coinpagnie du Chameau

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecrivités temtoriales, et notEinunent ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu lc décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
l'établissementpubUc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines UmitatLvement énumérés

parrni lesquels ûgurentla préparadon, la passadon, l'exécution, et le règlemcntdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu Parrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 Cixa.nt les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entrctien et foncrionnement
d'équipcments culturcls, socioculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarion2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturcls existants et en cours de réaUsaûon,parmi lesquels
ûgurele cinéma le Trianon àRomainvUle ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec la compagnie du Chameau pour l'organisadon
d'une représentationdu théâtred'ombre «I.es Pakomonous »par BéatriceVincent et Sophie Pié, le 10 juin 2023,
au cinéma lc Trianon ;

Considérant l'Lntcrêt d Est Ensemble cle favoriser les interventions artisdques sur le tcrritoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver lc contrat avec Ta compagnie du Chameau —c/o Studio Albatros - 52, rue du Sergent

Bobillot "93 100 Montreuil, pour une somme nette de taxe de 600,00€ (sbc cents euros), le

producteur n'étantpas assujetd àla TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de Fannéecorrespondante,

Article 3 : Ampliation de la présentedédsion sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Deais ;
Madame la Trésorière;

Par aUleurs nodfication en est faite à la compagnie du Chameau.

Fait àRomamviUe, le 30 juin 2023
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